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1. La quarante-septième réunion hebdomadaire du groupe non officiel de pays peu 
développés du GATT s'est tenue le 5 octobre 1966 sous la présidence de 
S.E. M. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A la réunion 
assistaient les représentants des pays suivants: Argentine, Brésil., Chili, Cuba, 
Espagne, Ghana, Indo., Indonésie, Israël, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Pérou, 
République arabe unie, Trinidad et Tobago, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le groupe a débattu les questions suivantes: 

- participation des pays en voie de développement aux Négociations Kennedyj 

- fixation de dates pour les réunions des experts gouvernementaux et du 
Comité des négociations entre pays peu développés (voir paragraphes 9 
et 10 du document INT(66)485/Rev.l). 

Participation des pays en voie de développement aux Négociations Kennedy 

5. A la demande du Président, le Directeur général adjoint a informé le 
groupe de l'état actuel des Négociations Kennedy, et en particulier des travaux 
du Groupe des produits tropicaux et du Sous-Comité de la participation des pays 
peu développés. Décrivant les activités de ces deux organismes, il a déclaré 
que la tâche immédiate du Groupe des produits tropicaux était de mener à terme 
le premier examen des offres déposées en juillet. Ce travail n'est pas encore 
achevé parce que les offres de quelques-uns des principaux pays industriels 
participants ne sont pas encore parvenues, La Communauté économique européenne 
n'a pas encore déposé certaines de ses offres (par exemple concernant le sucre, 
les huiles végétales et le tabac). Les points dont le Groupe devait reprendre 
la discussion le 5 octobre concernaient seulement les bois tropicaux et certains 
produits ne relevant pas de la compétence du Groupe des céréales. Le Groupe 
tiendrait sans aucun doute à connaître les Intentions de la Communauté écono
mique européenne et des pays qui n'avaient pas fait d'offres dans les autres 
domaines, et procéderait ensuite à l'organisation de ses travaux futurs. 
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4. Quant à la question de savoir quelles .seraient les meilleures procédures '•; 
de travail pour le Groupe, une fois achevé le premier examen des offres, ie • 
Directeur général adjoint estimait qu'il ne serait pas souhaitable d'avoir -V 
des procédures strictes et immuables, non plus qu'un dispositif de travail 
:encombrant qui retarderait les progrès. Au stade actuel, les pourparlers 
concernant certains produits pourraient se dérouler dans le cadre de petits 
groupes officieux de représentants des principaux pays importateurs;et expor
tateurs, comme cela s'Tést'déjà fait "pour d'autres questions lors des 
Négociations Kennedy. ""Ces groupes n'ont pas été constitués de façon formelle 
ni officielle; ils sont nés de la nécessité, les principaux intéressés ayant 
estimé que des conversations bilatérales officieuses par petits groupes étaient 
indispensables. ;. Cette procédure convient particulièrement pour les produits 
tropicaux, étant donné qu'il se.pose dans, ce domaine certains problèmes délicats 
tels ceux qui résultent des régimes préférentiels actuels. Il est également 
des domaines où des conversations entre pays peu développés exportateurs; •.: ; : 
intéresses pourraient être utiles à1.'harmonisât ion de leurs efforts et à la /•:. 
découverte d'un terrain\d'entente. .... ,.. ,;.-.••. _• ••-• 

5. En ce qui concerne les travaux du Sous-Comité de la participation des pays 
peu développés, le Directeur général adjoint a rappelé qu'il s'est dégagé 
cinq questions d'importance majeure pour ces. pays (voir TN.64/80,;paragraphe 1). 
Mis à part le point d) concernant les produits tropicaux, qui a été réglé, et 
le point, e) concernant là compensation à octroyer pour la perte de préférences 
résultant de l'abaissement des taux de la nation la plus favorisée - point qui 
pourrait avec profit être laissé de côté jusqu'à la phase- finale des négociations 
commerciales - les trois autres pourraient être sommairement examinés. Le 
point a) - possibilité'de supprimer des listes-d'exceptions les produits qui' 
revêtent un intérêt pour les pays peu développés -, doit principalement faire 
l'objet maintenant, de négociations bilatérales entre pays intéressés. Il est 
exact que les pays'peu-développés ont présenté-dans le contexte des négociations . 
et dans d'autres contextes des listes des produits à 1'exportation desquels 
ils s'intéressent," mais le moment est venu où-il serait bon que'ces pays ,• 
établissent un ordre-de priorité-et séparent les produits de première importance 
de ceux qui ont seulement une importance mineure ou potentielle. Il eh va1 de-.', 
même en ce qui concerne les points: b ) ; réduction supérieures

 :à la -réduction*.*-
linéaire, et-c), mise :en oeuvre accélérée j. îl̂  est essentiel que les pays en
voie de développement indiquent plus précisément les positions pour lesquelles 
ils Souhaitent l'application de ces mesurés, de façon que le Sous-Comité ait.; -
devant; lui des propositions concrètes. -"-.' 

6. Le. Directeur général adjoint a été d'avis que, nonobstant l'importance -
certaine de; ces cinq points,-il serait peut-être bon que les pays en voie de 
développement dirigent aussi leur attention sur' un autre problème qui a une 
répercussion immédiate sur leurs intérêts. En effet, en essayant d'équilibrer 
leurs offres mutuelles, certains pays industrialisés ont commencé d'envisager 
le retrait éventuel de certaines offres actuellement déposées; c'est ainsi que, 
dans le secteur industriel auquel doit s'appliquer la réduction linéaire, de 
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nouvelles positions pourraient être ajoutées aux listes d'exceptions. Les pays 
en voie de développement seraient donc bien inspirés de veiller à leurs intérêts 
pour faire en sorte que le nombre de leurs produits d'exportation mis en cause 
dans l'opération soit maintenu au minimum. Afin de faciliter la tâche des 
pays en voie de développement dans la négociation, le secrétariat se prépare 
à leur distribuer une liste complète des produits auxquels s'appliquerait 
la réduction linéaire d'après les offres actuelles, liste qui pourrait leur 
être utile pour mesurer les avantages.qu'ils obtiendraient sur la base des 
offres actuelles. 

7. En conclusion, le Directeur général adjoint a fait observer que, d'après 
les règles de la participation des pays peu développés aux Négociations 
Kennedy, et bien qu'il ne soit pas question d'exiger d'eux la réciprocité, 
ces pays sont tenus d'apporter leur contribution à la réalisation de l'objectif 
des négociations et, à cette fin, de déclarer pour une certaine date quelle 
serait cette contribution. Il a instamment invité les pays qui n'ont pas 
encore fait cette déclaration à s'en acquitter le plus rapidement possible. 

8. Interrogé au sujet des moyens les plus propres à assurer que les problèmes 
urgents des pays peu développés recevraient la priorité durant les Négociations 
Kennedy, le-Directeur général adjoint a répondu qu'il n'y avait évidemment 
pas de formule unique pour obtenir les résultats souhaités. Il doit y avoir 
combinaison de conversations bilatérales et d'action multilatérale. Une 
discussion multilatérale ne devrait pas avoir pour effet de ralentir le rythme 
des actuelles conversations bilatérales. Quant à la suggestion selon laquelle 
le secrétariat devrait organiser des entretiens bilatéraux entre pays, peu 
développés et pays industriels intéressés,$e Directeur général adjoint a 
déclaré que le secrétariat était toujours disposé à prêter tout le concours 
nécessaire, et que cette question pourrait mieux être discutée et tranchée 
à la prochaine réunion du Sous-Comité. 

9. Répondant à la question de savoir si une mise en oeuvre accélérée des 
réductions do droits nécessiterait une action législative de la part des pays 
industriels, le Directeur général adjoint a déclaré que, pour autant qu'on 
le sût, tous les pays développés qui participent aux négociations, à l'exception 
d'un pays industriel, détiennent déjà le pouvoir légal d'accorder des concessions 
et de les appliquer au moment où ils le voudront. La question pourrait être 
explorée, afin de rechercher s'il serait possible pour ce pays d'agir de pair 
avec les autres pays industriels. En ce qui concerne certaines propositions, 
examinées ailleurs, concernant un "régime tarifaire spécial" appliqué sur une 
base "temporaire et dégressive", en liaison avec un abaissement progressif 
des taux de la nation la plus favorisée, le secrétariat se tient au courant 
des discussions sur ce point et en suit le déroulement qui pourrait se révéler 
extrêmement important à une étape ultérieure. 



LDC/1V47 
Page 4 

10. A une question concernant les restrictions quantitatives, le Directeur 
général adjoint a répondu que des informations seraient fournies sous une forme 
qui permette aux pays en voie de développement de mesurer les avantages résultant 
pour eux des Négociations Kennedy. 

11. Le groupe a remercié le Directeur général adjoint de la clarté et de la 
franchise de son exposé, ainsi que des diverses suggestions présentées. 

12. Des membres du groupe sont revenus sur la proposition de donner aux pays 
peu développés une compensation pour la perte d'avantages préférentiels qui 
résulterait des abaissements de droits. Un membre a rappelé que la question a 
déjà été examinée à maintes reprises avec les pays industriels, et que la 
réaction de ces derniers a été que la compensation devrait être demandée aux 
pays qui seront appelés à tirer profit des réductions. Un autre membre a laissé 
entendre qu'il faudrait d'abord étudier le point de savoir si les pays peu 
développés sont en mesure de renoncer aux préférences existantes et, dans 
l'affirmative, ce qu'ils recevraient en échange. Quant à la possibilité d'abais
sements de droits supérieurs à 50 pour cent, un membre a été d'avis qu'il serait 
important d'avoir une évaluation en termes concrets des avantages résultant de 
tels abaissements. 

Dates des réunions des .experts gouvernementaux et du Comité des négociations 
entre pays en voie de développement 

lj. Le groupe a repris la question des dates qui conviendraient le mieux pour 
les réunions des experts gouvernementaux et du Comité des négociations entre 
pays en voie de développement. Il a été convenu qu'il reviendrait sur cette 
question à une date ultérieure, et de préférence après le 15 octobre, c'est-à-
dire lorsque des listes de demandes auront vraisemblablement été remises par 
certaines parties contractantes. 

14. Se référant à la formule à utiliser pour les listes de demandes (LDC/1V46, 
page 4), plusieurs délégations ont souligné que les renseignements très limités 
dont on dispose sur les régimes d'importation et les tarifs d'autres pays peu 
développés, ne leur permettraient pa.; de présenter leurs listes de demandes pour 
le 15 octobre en donnant toutes les informations demandées dans cette formule. 
Elles pourraient soumettre des listes préliminaires contenant seulement une 
indication des produits sur lesquels leurs pays désirent obtenir des concessions, 
qui serviraient de point de départ pour des entretiens exploratoires entre 
experts gouvernementaux, en attendant que soit possible le dépôt de listes de 
demandes plus documentées. 
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15. A la demande du Président, M, Mathur, Sous-Directeur général, a expliqué 
que la formule reproduite à la page 4 du document LDC/]^A6 a été établie en 
application du paragraphe 5 des procédures suggérées pour les négociations entre 
pays peu développés (INT(66)485/Rev.l), qui prévoit l'échange de listes de 
demandes à l'issue de discussions exploratoires qui devraient avoir permis 
l'échange des informations nécessaires à l'établissement des listes. Les demandes 
doivent être précises pour que puissent avoir lieu des négociations concrètes. 
En outre, les autres pays participants devraient savoir ce que chacun demande à 
l'autre. Après le dépôt des listes de demandes, la réunion d'experts gouverne
mentaux pourrait servir à obtenir toutes précisions complémentaires éventuelles 
au sujet des demandes, et permettre à chaque pays auquel sont demandées dos 
concessions de donner une idée préliminaire de l'éventail de possibilités qu'il 
envisage en rapport avec ces demandes. Dans l'état actuel des choses, où 
évidemment aucune discussion exploratoire n'a eu lieu, il serait probablement 
bon que chaque pays participant fournisse au moins les renseignements demandés 
dans les deux premières colonnes de la formule. Les éléments manquants pourraient 
être fournis par la suite. 

16. Il a été donné à entendre, au cours des délibérations du groupe, que le 
secrétariat pourrait peut-être apporter son concours sous la forme de rensei
gnements sur les taux de droits et les régimes d'importation actuels. Le 
Sous-Directeur général a fait savoir que le secrétariat aiderait volontiers et 
de son mieux les délégations intéressées. 

17. L'attention des membres du groupe a été attirée sur la prochaine réunion 
du Comité du commerce et du développement, qui doit avoir lieu le 18 octobre 
et où sera discutée la question de l'expansion des échanges entre pays peu 
développés. Le groupe a estimé qu'il conviendrait que son Président informe 
en termes généraux le Comité des progrès réalisés au sein du groupe en ce qui 
concerne l'organisation des négociations entre pays en voie de développement. 

18. Le groupe a décidé de tenir sa prochaine réunion le lundi 17 octobre 
à 9h.^0, dans la Salle XV du Palais des Nations, à Genève. 


